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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

 EN DATE DU 1ER FEVRIER 2008
Sous la Présidence de Monsieur Lucien DEBLAY, Président.

La réunion du Conseil Communautaire a eu lieu à GUGNECOURT à 20 heures.
Nombre de Membres présents : 15 Titulaires, 10 Suppléants.

Nombre de Membres excusés : 7 Titulaire, 12 Suppléants.

Nombre de Membres absents : 3 Titulaires, 3 Suppléants.

Le quorum est atteint ( 21 votants : 15 titulaires et 6 suppléants)
Monsieur le Président souhaite la bienvenue à l’assemblée et ouvre la séance.

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard THIEBAUT a été nommé secrétaire, à l’unanimité.
Ordre du jour : 

1°) Voirie :

· Avenant n°1 au programme routier 2006-2007 (relatif à des travaux supplémentaires)

· Programme 2008 : présentation des coûts prévisionnels

2°) Pays d’Epinal Cœur des Vosges : adoption de compétences optionnelles et soutien au programme LEADER.

3°) Renouvellement contrat de travail Agent de Développement : modification de l’indice de rémunération.

4°) Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif :

· demande de retrait de la Commune de La Neuveville Sous Chatenois (refusée par le Comité Syndical), et des Communes de : Dinozé, La Baffe, Pouxeux, Arches, Archettes, Jarménil, et Raon aux Bois,

· demandes d’adhésion des collectivités suivantes : Le Beulay, Jeuxey, la Communauté de Communes des Deux Rives de la Moselle, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée du Rabodeau (SIAVR). 

5°) Informations et questions diverses 
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1°) Voirie :
· Avenant n°1 :

Monsieur le Président laisse la parole à Monsieur Jean-Marie HARAUX, Président de la Commission Voirie, qui présente un avenant pour travaux supplémentaires non prévus, accepté par la commission d’appel d’offres le 21 janvier 2008 .

· Void de la Borde (Viménil) et axe Girecourt / Padoux : plus de surface que prévue à traiter et affaissements de chaussée.

· Void de la Borde : Il était prévu un arrachement de toute la structure or celle-ci a été maintenue avec recharge. Des épaulements ont nécessité plus de matériaux. Des bouches à clef ont dû être recherchées et relevées.

· Grandvillers / Fremifontaine : un fossé jouxtait dangereusement la chaussée et un tuyau recouvert de matériaux stables a été mis en place.

Le marché subit donc une augmentation de 22 201 €  HT (+ 8,5 %) subventionnée.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

ACCEPTE, l’avenant n°1 au marché relatif aux travaux de renforcement de la voirie intercommunale de liaison,

AUTORISE, Monsieur le Président, à signer ledit avenant.
· Programme 2008 : 

Monsieur Jean-Marie HARAUX rappelle ensuite le programme de travaux 2008 (qui a été approuvé par le Conseil Communautaire lors de la réunion du 04 Octobre 2007), et précise le coût prévisionnel de ces travaux, plus important que prévu, soit : 441 000,00 € HT.
Monsieur HARAUX précise que la maîtrise d’œuvre est calculée sur le montant estimatif des travaux.

Aussi, les délégués demandent s’il est possible d’apporter une nuance concernant cette maîtrise d’œuvre, à savoir :

· si c’est le prix des matériaux qui augmente, pas d’augmentation de la maîtrise d’œuvre,
· mais si ce sont les travaux eux-mêmes qui sont plus importants que prévus, la rémunération de la maîtrise d’œuvre peut être augmentée.
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

AUTORISE, Monsieur le Président, à lancer l’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre concernant le programme 2008 des travaux de renforcement de la voirie intercommunale.

2°) Pays d’Epinal Cœur des Vosges 
· Programme LEADER :

Le Pays d’Epinal Cœur des Vosges demande à toutes les Communautés de Commune de délibérer pour apporter leur soutien dans le cadre de l’appel à candidature du programme Leader qui permettrait de déposer des projets autours de la thématique choisie « nouveaux services et nouvelles activités dans une dynamique de développement durable ». 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

SOUHAITE, par VINGT voix POUR et UNE abstention, soutenir le Syndicat Mixte du Pays d’Epinal Cœur des Vosges dans le cadre de l’appel à candidature du Programme LEADER 2007-2013 au titre de la priorité suivante : « nouveaux services et nouvelles activités dans une dynamique de développement durable ».
· Compétences optionnelles du Pays d’Epinal Cœur des Vosges :

Monsieur le Président présente aux délégués les nouvelles compétences optionnelles du Pays, sachant que 2 compétences sur les 4 compétences optionnelles proposées peuvent être choisies par la Communauté de Communes :

· PAPI Meurthe : étude permettant de réaliser un diagnostic global de la rivière et ses affluents dont fait partie l’Arentèle. 

· Image + : possibilité de bénéficier des services d’Image + localement et d’avoir des reportages locaux 

Ces deux compétences nécessitent encore des précisions sur leur chiffrage et leur mise en œuvre. Une décision sera prise ultérieurement après étude plus approfondie de ces compétences, sachant tout de même que pour le service de télévision locale le coût annoncé est de 8 à 9 € par habitant et par an.
Pour information, le Président précise que les deux autres compétences sont : le Pays d’Art et d’Histoire, et l’itinéraire vélo/route du Canal des Vosges.
3°) Renouvellement contrat de travail Agent de Développement : modification de l’indice de rémunération.

Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que le contrat à durée déterminée, d’une durée de 3 ans, de l’Agent de Développement est arrivé à son terme le 9 janvier dernier, et qu’il a été renouvelé. A cette occasion, Monsieur le Président propose aux délégués de modifier la rémunération de l’Agent de Développement.

Le Conseil Communautaire après en avoir délibéré,

DECIDE, à l’unanimité, de porter l’indice brut de rémunération de l’Agent de Développement à 520, Indice majoré : 446 , à compter du 1er février 2008.

AUTORISE le Président à signer l’avenant au contrat correspondant à cette modification.
Les délégués proposent d’étudier la transformation rapide,- sans attendre les trois ans-, de ce contrat en CDI.

4°) SMDANC : Avis sur demandes d’adhésion concernant le Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, 

REFUSE, à l’unanimité, le retrait de la Commune de La Neuveville Sous Chatenois,

ACCEPTE, à l’unanimité, le retrait des Communes de : Dinozé, La Baffe, Pouxeux, Arches, Archettes, Jarménil, et Raon aux Bois,

ACCEPTE, à l’unanimité, l’adhésion des collectivités suivantes : Le Beulay, Jeuxey, la Communauté de Communes des Deux Rives de la Moselle, le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la Vallée du Rabodeau (SIAVR).

· 5°) Informations et questions diverses 
· Assainissement :

Le zonage de chacune des 12 communes va être soumis à l’enquête publique dans un proche avenir : le commissaire enquêteur est nommé.

· SCOT et inondations : Le Président du SCOT prendra contact avec les communautés de communes du bassin versant de la Moselle qui seront concernées par une étude.

· Projet éolien : une rencontre est prévue en Préfecture prochainement 

A la suite de ces informations, l’ordre du jour étant épuisé, le Président Lucien DEBLAY, lève la séance à 21 heures 15 et invite les délégués à fêter la nouvelle année.
Il est proposé à chaque Délégué Communautaire de bien vouloir faire ses observations éventuelles concernant ce compte-rendu avant le 26 février 2008.
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